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Dégroupage : vers une 
véritable alternative à 
France T élécom 

 Intel s'apprête à investir 
dans les infrastructures WiFi 
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CERTIFICATION 

Le Minefi valide les identités 
numériques de Certigreffe  

Le ministè re  de l'Econom ie, des Finance s et de  l'Industrie  v ie nt de  
valider les ce rtificats num ériques propos és par l'Autorité de 
Ce rtification des Gre ffiers de s T ribuna ux  de Com me rce . Aujourd'hui 
déploy é dans une centa ine  de gre ffes de tribuna ux , Ce rtigreffe 
perm et ainsi aux entre prises de se procure r des ce rtificats 
num ériques, étape indispe nsab le pour doter un document sur le  Net 

d'une r éelle  v aleur jurid ique.  

L'Autorité de Certification des Greffiers des Tribunaux de 
Commerce, Certigreffe , vient d'obtenir le référencement officiel de 
ses certificats électroniques par le ministère de l'Economie, des 
Finances et de l'Industrie (Minefi).  

Grâce à ce référencement, les certificats électroniques Certigreffe 
pourront être utilisés par les entreprises pour les procédures de 
TéléTVA du Minefi (voir édition du 29 octobre 2001). Depuis une loi 
votée en 1999, toutes les entreprises ont la possibilité de déclarer 
et payer leur TVA via  le site Internet du Minefi. Ce texte oblige en 
outre les entreprises dont le chiffre d'affaires HT est supérieur à un 
seuil actuellement fixé à 15 millions d'euros à télédéclarer l'impôt 
sur les soci étés et leur TVA et à télépayer leur TVA. Les entreprises 
françaises peuvent se procurer un certificat numérique Certigreffe 
auprès du greffe de tribunal de commerce dont elles dépendent. Ce 
certificat leur permettra de signer électroniquement des documents 
et de les échanger avec des tiers via Internet, de manière légale et 
sécurisée.  

En cours de déploiement sur toute la France  

Infogreffe et l'opérateur de services de confiance CertEurope ont 
lancé le 10 juin dernier les premiers sites pilotes de Certigreffe. Le 
réseau est toutefois toujours en cours de déploiement et est déjà 
opérationnel auprès d'une centaine de greffes de tribunaux de 
commerce. "CertEurope et nous-mêmes sommes sur le point 
d'achever le déploiement du réseau Certigreffe qui, à terme, 
couvrira tout le territoire français. L'ensemble des greffes des 
tribunaux de commerce pourront proposer Certigreffe  et délivrer 
ainsi aux entreprises qui le souhaitent des certificats électroniques 
parfaitement sécurisés", a expliqué Jacques Doucède, président 
d'Infogreffe.  
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Disque dur Internet

Enchères High-Tech

LETTRES D'INFO 

GRATUIT : recevez les 
lettres de VNUNET, 
directement dans votre 

bo îte aux lettres. 
• La Lettre de SVM 
• La Lettre de SVM Mac 
• La Lettre Entreprises 

Laurent Bailliard   

POUR EN SAVOIR PLUS 

OFFRES SPECIALES 

Le site de CertEurope 
Le site d'Infogreffe 
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